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Calendrier

Xin après Pent. 8. Joâehla. 2 cl. SOL iê L'ÀSSOXPÎION.
Kyr. royal. II Vêp., mém. du suiv., de S. Joachim, de l’oc
tave de S. Laur. (II Vêp.) Bealtu, et du dim.

8. Roch, conf. (16).
De l’octave. #
8. Bernard, abbé et docteur.
8te Jeanne-Françoise-Frémiot de Chantal, veuve.
Octave de l'Assomption.
8. Philippe de Béniti, confesseur. (Vigile).

Les Qnarante-Heures de la semaine

18 août, Sainte-Jqpnne. — 19, Saint-Pierre-Baptiste. — 20, 
Sainte-Philomène. — 21, Rivière-Ouelle. — 23, RR. PP. Jésui
tes, Québec.

DIM. b

Lundi b
Mardi bt
Merer. b
Jeudi b
Vend. b
Samd. b
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Conférences pédagogiques

Dans cette pauvre France, à l’heure actuelle le gouverne
ment fait fermer des milliers d’écoles tenues par des religieuses • 
là pas un ministre n’oserait seulement, dans un discours pu
blic, prononcer le nom de Dieu.

Chez nous, c’est le gouvernement lui-même qui convoque,, 
dans un couvent, les institutrices reh,, .ses et laïques à se 
réunir en congrès pédagogique ; c’est le gouvernement lui- 
même qui, dès l’ouverture de ces importantes réunions, rap
pelle aux institutrices, par la voix de l’un de ses ministres, 
qu’elles ne doivent pas se borner à conduire leurs élèves à tra
vers le programme scolaire, mais quelles ont pour devoir essen
tiel de former leur cœur à la vertu à l’aide de l’enseignement 
religieux.

Quelle différence entre les deux pays ! Et que nous avons à 
remercier la Providence de la situation privilégiée qui est la 
nôtre !

C’étaient là les pensées qui nous venaient d’elles-mêmes, 
pendant la séance d’inauguration, qui avait lieu lundi soir, au. 
monastère des Ursulines, de la convention des institutrices du 
district de Québec.

Une semblable convention avait lieu l’an dernier à Montréal. 
Celle de Québec, qui s’est tenue cette semaine, n’aura pas eu 
un moindre succès. En 1901, huit cents institutrices assistè
rent aux séances. Cette année, pour ce qui est des laïques, 
quinze cents institutrices ont demandé leur admission ! Par 
accord avec le gouvernement, les Dames Ursulines de Québec- 
pensionnent au couvent 300 de ces institutrices ; les autres ont 
à se loger dans les familles et les autres communautés de la 
ville. Un grand nombre de religieuses des diverses congréga
tions enseignantes assistent aussi aux séances de la convention.

A l’heure où nous écrivons, nous ne pouvons parler que de la 
séance d’ouverture, à laquelle se trouvaient (iOO institutrices 
laïques et toute la communauté des Ursul jpes. Le temps affreux 
qu’il faisait, ce soir-là, a sans doute empêché de s’y rendre bon 
nombre d’institutrices logées en ville



CONFÉRENCES PÉDAGOGIQUES 831

Sur l’estrade prirent place l’honorable M. de la Bruère, 
surintendant de l’Instruction publique, S. G. Mgr l’Archevêque 
de Quéliec, et l’honorable M. A. Rohitaille, secrétaire de la Pro
vince. Autour, on voyait M. l’abbé Lindsay, inspecteur ecclé
siastique des institutions scolaires religieuses, M. l'abbé Huard, 
directeur de la Semaine relit/ieuMe, MM. Magnan, Lefèbre et 
Ahern, professeurs à l’école normale Laval, et plusieurs ins
pecteurs d'écoles. — Dès que Mgr l'Archevêque entra dans 1» 
salle, toutes les institutrices se mirent à genoux pour recevoir 
la bénédiction de Sa Grandeur. Quel beau spectacle !

M. le surintendant de l’Instruction publique ouvrit, la con
vention par un remarquable discours, dont nous ne dirons rien 
aujourd'hui parce que nous pourrons, la semaine prochaine, en 
mettre le texte même sous les yeux de nos lecteurs.

Appelé ensuite à prendre la parole, Monseigneur l’Archevê
que, dans ce beau langage qui est le sien, fit écho aux «bonnes, 
sages et sympathiques » recommandations de M. le Surinten
dant, et souhaita la bienvenue aux membres de la convention 
en notre bonne ville de Québec. Sa Grandeur dit ensuite com
bien le Conseil de l’Instruction publique s'était montré anxieux 
de la formation de plus en plus soignée du personnel ensei
gnant, et comment il en était venu à instituer, avec le concours 
du gouvernement, ces conventions pédagogiques. Disant sa 
profonde admiration pour le dévouement de l'institutrice isolée 
au fond des paroisses, rendant hommage k l’œuvre accomplie 
chez nous, depuis deux siècles et demi, par les Ursulines, Mon
seigneur termine en souhaitant plein succès à cette convention 
si intéressante.

L’honorable Secrétaire provincial, avec sa manière brillante 
et sympathique, s’adressa ensuite à l’assemblée, et fit remar
quer le bel accord qui existe chez nous entre l’Eglise et l'Etat 
dans les intérêts de l'école. « Votre mission est un apostolat, » 
dit-il aux institutrices, et il insiste sur cette pensée. — Nous 
sommes en avant sur Ontario, s’écrie-t-il : une réunion péda
gogique, tenue cet été à Toronto, n’a pu attirer que 175 mem
bres de l’enseignement. L’an dernier, la convention de Montréal 
en comptait 800 ; ici, nous atteindrons le nombre de 1000 à 
1200.—L’honorable ministre, après un bref exposé du pro
gramme de la convention, remercie en termes délicats les.
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Daines Ursulines d’avoir bien voulu ouvrir les portes de leur 
monastère aux membres de cette convention, et parle avec 
admiration des services rendus à l’éducation, en notre pays, 
par les filles de la Vén. M. de l’Incarnation.

C’est dans la nouvelle chapelle du monastère, qui sera bien
tôt ouverte au culte, qu’ont eu lieu les séances de la convention. 
A la tin de la séance d’ouverture, lundi soir, on fit l’illumina
tion électrique des voûtes : le spectacle était féerique et frappa 
vivement tous les assistants.

Chaque matin de la semaine, les institutrices entendirent la 
messe au monastère, et eurent l'avantage d’écouter une courte 
instruction, bien pratique, faite par M. l’abbé A. Gauvreau, 
curé de Saint-Roch de Québec. Cette convention, qui s’est 
terminée aujourd’hui, aura donc iété pour elles une sorte de 
retraite spirituelle et, en même temps, pédagogique.

Chronique diocésaine

Québec

— Par décision de S. G. Mgr l’Archevêque, M. l’abbé A.-N. 
Verreault a été nommé curé de la nouvelle paroisse de Sainte- 
Apolline (Islet).

— Dimanche matin, S. G. Mgr l’Archevêque a fait les ordi
nations suivantes, à la chapelle de N.-D. du Chemin, Québec :

Prêtrise : MM. les abbés Y.-M. Nayl, du diocèse de Peter- 
boro, P. O., G.-A. Mercier et J.-St. Beaulieu, de l’archidiocèse 
de Québec.

Diaconat : MM. les abbés Guillot, J.-Ad. Roy et J.-Am. Ber
geron, de l’archidiocèse.

Sons-Diaconat: M. l’abbé J.-L Hébert, de t’archidiocèse.
A la suite de la cérémonie, Monseigneur a fait la bénédic

tion d’un tableau du Sacré Cœur, récemment acquis pour 
N.-D. du Chemin.

— Suivant une coutume, dont la perpétuité ne saurait main
tenant être mise en doute, il y a exposition du Saint Sacre
ment durant les dernières vingt-quatre heures de la retraite 
ecclésiastique, et des groupes d’adorateurs se succèdent d’heure 
en heure au pied de l’autel. En outre, tous les retraitants pren
nent part à une heure d’adoration collective : c’est le plus doux

\
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moment de la retraite, surtout lorsqu’on entend toutes ces 
voix sacerdotales chanter ensemble le Pater. C’est alors, comme 
disait dernièrement M. F. Coppée, racontant une scène émou
vante, « qu’un flot d’attendrissement nous descend dans le qpeur,» 
et que les yeux se remplissent de larmes.
, —Le 1" août, ont eu lieu chez les Ursulines de Québec les 

élections aux principales charges de la communauté. En voici 
le résultat : Supérieure, R. Mère Sainte-Aurélie ; A suintante, 
R. Mère Marie-de-la-Présentation ; Zélatrice, R. Mère Sainte- 
Hélène ; Dépositaire, R. Mère Sainte-Antoinette ; Maîtresse 
des Novices, R. Mère Marie-de-l’Assomption ; Premiè Por
tière, R. Mère Sainte-Aloysie. — La R. Mère Marie-de-la-Pro
vidence a été nommée supérieure de la nouvelle maison de 
Mérici, qui compte six religieuses en tout.

— Dimanche dernier, ce fut chez les Sœurs de la Charité 
que Monseigneur l'Archevêque présida les élections. Ont été 
élues : Sti])érieure, Sr Sainte-Hélène ; Assistante, Sr Sainte- 
Christine ; Maîtresse des Novices, Sr Saint-Alexis (réélue) ; 
Dépositaire, Sr Sainte-Théodore (réélue) ; Hospitalière géné
rale, Sr Sainte-Agathe.

— Hier matin, importante cérémonie de profession, au Cou
vent de Jésus-Marie de Sillery. Nous en reparlerons sans 
doute dans notre prochaine livraison.

Liste des prêtres qui ont assisté 
à la première retraite ecclésiastique

MM. C. Arsenault, A.Auclair, L.-G.Auclair, O. Audet.Chs Au
ger, C. Bacon,G. Ballantyne, A. Beaudet,G. Beaudoin, A. Bégin, 
A. Belleau. F.-A. Bergeron, M. Bernard, H. Bernier, T. Bilo
deau, F.-X. Blais, A. Blanchet, O. Blanchet, H. Bouftard, 
G. Boulet, E. Bourassa, C. Bourque, G. Elie-dit-Breto», L-A 
Boutin, R. Brochu, L-O. Brousseau, I.-E. Carrier, L.-H. Car
rier, A. Caron, A. Caron, R. Casgrain, F. Chabot, S. Chénard, 
G. Cinq-Mars, L-V. Cinq-Mars, C.-O. .Cloutier, F. Cloutier, 
G. Cloutier Em. Côté, O. Corriveau, G. Côté, I. Côté, L. Cou
lera be, W.Couture.P. Dasylva, T. Delagrave, L.-P.Delisle, B. De
niers, E. Desjardins, H. Desjardins, L.-R. Desjardins, P.-C. Des
rochers, L-A. Déziel, Em. Dionne, B. Dionne, A. Dion, J.
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Donaldson, P. Dubé, A. Dulac, E. Dumontier, J. Duraais, J.-B. 
Dupuis, F. Dupuis, U. East, E. Fafard, O. Faucher, U. Fillion, 
A. Filteau, H. Fortier, C. Fournier, G. Fraser, J.-H. Fréchette, L 
Gagné, C.-E. Gagné, Mgr C.-O. Gagnon, J. Gagnon, J. üalar- 
neaik Is. Galameau, A. Garneau, B.-P. Garneau, S. Oaron, L.-A. 
Gauthier, A. Gauvreau, J. Gervais, J. Gignac, J.-Z. Girard, G. 
Giroux, O.Godbout, A.Gosselin, A.-H.Gosselin, J.Gosselin, F.-X. 
Gosselin, C. Gouin, J. Grandbois, C.-B. Guy, G. Guy, Et. Hallé, 
Mgr T.-E. Hamel, P. Hébert, V.-A. Huard, EL Hudon, O. Hu- 
don, J. Hunt, R. Labbé, P.-H. Labrecque, Mgr J.-C.K.-La- 
flamme, L Lachance, E. Laflamme. V. Litiamme, A. Lafrance, 
El. Laliberté, F. Laliberté, L-Z. Lambert, F.-X. Laplante, A. 
Lapointe, G. Lauzé, Chs Leclerc, O. Leclerc, P. Leclerc, J.-S. Le- 
cours, G. Lemieux, C. Lemieux, G. Lemieux, A. Lepage, H. Les
sard, P. Lessard, L Lindsay, J. Lizotte, E. Maguire, L-A. 
Marchand, A. Marcoux, E. Martin, Ed. Martin, G. Mercier,
G. McCrea, M. Moreau, A. Morissette, F. Morissette, L-V. Mo- 
rissette, L-R. Morissette, L-E. Nadeau, D. Naud, O. Ouellet, 
Mgr L-A. Paquet, A. Pampalon, A. Paquet, E. Paquet, H. 
Paquet, B. Paradis, Ed. Paradis, E. Paradis, L Paradis, F. 
Pel'e tier, A. Paré, Alp. Pelletier, D. Pelletier, E. Pelletier, 
I. Pelletier, E. Pichette, W. Plaisance, Om. Plante, J.-A. 
Poulin, V. Pouliot, V. Proulx, G. Rémillard, A. Rhéaume, Chs 
Richard, U. Richard, S. Richard, F. Rouleau, T.-G. Rouleau, 
L.-A. Rousseau, U. Rousseau, P. Roussel, J. Rouleau, E. Roy, 
E. Roy, P. Roy, J.-B. Ruel, Ls Sanfa«,-on, C. Samson, O. Savard,
H. Simard, E. Sirois, N.-J. Sirois, F. Soucy, J.-B. Soulard, A. 
Taschereau, L.-0. Tremblay, P. Turcotte, G. Turgeon, H.-A. 
Vaillancourt, J.-O. Veuilleux, J. Verret, A. Vcrreault, A. Vin
cent.

Bibliographie

Galerie des Prêtres du diocèse de Saint-Germain- 
DE-RlMOUSKi, par l'abbé E.-P. Clmuinard, curé de Saint-Pau 
de la Croix ( Témiscouata ). Très l>eau volume de 252 pages, 
cartonnage toile. Prix, $1. 50, chez l’auteur.

Nos félicitations à l’auteur de cet ouvrage pour cette belle 
œuvre, qui fixe à jamais le souvenir de ce qu’est, au commen
cement du 20* siècle, te clergé du diocèse de Rimouski. Après 
un historique de ce diocèse et une courte biographie de Mgr 
l’évêque de Rimouski, il y a pour chacun des membres du clergé 
une notice biographique, avec son portrait en photogravure.

BIBLIOTHÈQUE 
nu LA MAISON MÈKH 
V O. S. O.
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^’intervention episcopate dans la 
quation scolaire

Mercredi, 12 février, \'Electeu,r publiait, à propos de la der
nière lutte électorale de Charlevoix, un article soigneusement 
élaboré, au ton doctoral et sententieux, tendant à nier à l’Epis
copat Canadien tout droit d’intervention dans la question d’une 
législation remédiatrice relative aux affaires scolaires du 
Manitoba.

Nous avons lu et, comme bien d’autres, non sans un senti
ment de surprise, la thèse développée dans les colonnes de Y Elec
teur par un théologien i\\io\a, Redaction, dans le numéro du 14, 
se plaît à appeler l'un des plus éminents de la Province ecclé
siastique de Québec. Cette thèse, hâtons-nous de le dire, contraire 
aux droits des Evêques et se rattachant, à l’insu sans doute de 
l’auteur, aux principes mêmes du libéralisme catholique, est 
fausse, pernicieuse et absolument condamnable.

Pour nous conformer aux désirs de l’autorité ecclésiastique de 
ce diocèse, et avec son approbation formelle, nous dirons quel; 
ques mots des doctrines téméraires émises dans l’article du 
journal libéral et ferons voir en quoi pèche l'argumentation de 
l’auteur de cet écrit.
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Tout d’abord, qu’on le sache bien, nous nous plaçons ici eti 
dehors de toute considération ou préoccupation purement poli
tique. Car il ne s’agit pas pour nous d’un intérêt de parti, mais 
d’une question de doctrine et de droit public ecclésiastique de 
la plus haute portée religieuse et nationale.

En second lieu, nous voulons défendre contre toute prétention 
contraire la légitimité juridique et morale ainsi que l’opportu
nité de l'intervention épiscopale dans les conditions mêmes où 
cette intervention s’est produite à Charlevoix, c’est-à-dire dans 
l’hypothèse que la mesure remédiatrice, proposée par le Gouver
nement, sera de nature à mériter le suffrage des Evêques. Inutile 
donc d’en appeler contre nous, pour étayer une thèse chance
lante, à la défectuosité de l’acte remédiateur, si défectuosité il 
y a ; ce ne serait là qu’une échappatoire.

Ceci posé, abordons l’argument principal sur lequel repose la 
doctrine chère à l‘Electeur et à s< n correspondant, mais moins 
chère à ceux que l’Esprit-Saint a préposés à la garde du trou
peau de Jésus-Christ et au gouvernement de la société chrétienne.

D’après le correspondant de l’Electeur, si l’Eglise a le droit 
d’exiger que la question des écoles du Manitoba soit réglée 
conformément aux principes de la justice, il ne lui appartient 
pas cependant de déterminer ni d’approuver un moyen plutôt 
qu’un autre entre ceux que la politique suggère. — Nous nions 
cette assertion et voici nos raisons :

L’Eglise étant, à cause de sa fin, une société essentiellement 
supérieure à l’Etat, l’Etat lui est subordonné en tout ce qui tou
che aux intérêts religieux : c’est un principe clair et certain. 
Aussi, en vertu de ce principe, reconnaît-on que l’Eglise jouit 
d’une juridiction véritable sur le pouvoir séculier jusque dans 
les questions d’ordre temporel, pourvu toutefois que ces matières 
aient un rapport de nécessité ou d’utilité réelle avec la fin de
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la société religieuse. C’est renseignement de Léon XIII, formulé 
dans la proposition suivante que nous extrayons de l’Encycli
que Immortale Del : “ Tout ce qui est dans les choses humaines 
est sacré à un titre quelconque, tout ce qui touche au salut des 
âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit par rapport à 
son but, tout cela est du ressort de l’autorité de l'Eglise. "

C’est pourquoi, bien que, étant donnés deux moyens politiques 
également aptes de toutes manières à favoriser dans toute leur 
étendue les intérêts de l’Eglise, celle-ci n’ait aucune raison de 
faire elle-même un choix, mais doive plutAt abandonner ce 
soin à la puissance séculière, il en va tout autrement lorsque 
l’un de ces moyens, au jugement unanime des premiers pasteurs 
d'un pays et d'après la nature même des choses, offre des garar 
ties d’efficacité et de stabilité que l'autre ne saurait offrir. Dans 
ce cas, en effet, l’Eglise, dont les intérêts priment tout droit, 
toute considération ou toute aspiration politique quelconque, 
peut et doit exercer sa juridiction sur le moyen lui-même à 
prendre, sur la voie à suivre pour arriver au but désiré. Ne pas 
le faire serait compromettre gravement la cause quelle déftnd. 
En le faisant, elle demeure dans sa sphère ; car le moyen 
par elle choisi, quoique politique et temporel de sa nature, revêt 
néanmoins, â raison de sa destination et de sa supériorité 
relative, un caractère religieux exceptionnel qui justifie parfai
tement l’intervention de l’autorité ecclésiastique.

C’est le cas actuel.
Nos chefs spirituels, après avoir attendu pendant cinq ans 

avec une poignante anxiété le règlement d’une question si im
portante et si vitale au point de vue catholique, jugent, et à 
bon droit, qu’il serait imprudent de rencncer au bénéfice d'une 
décision portée en faveur de leur cause par le plus haut tribu
nal de l'Empire pour remettre en question des droits si ouverte-



ment reconnus. Ils jugent, et à bon droit, qu’il serait téméraire, 
dans une affaire aussi grave, de confier leurs espérances à un 
projet d’enquête qui amènerait inévitablement de nouveaux 
retards, et qui, faisant abstraction de l'intervention fédérale 
à laquelle ses promoteurs s'opposent, remettrait les catholi
ques à la merci de leurs persécuteurs.

Car, supposé même —ce dont il est bien permis de douter — 
que le "gouvernement Mauitobain, foncièrement hostile aux 
catholiques et confirmé dans cette hostilité par sa récenté vic
toire électorale, consentirait cependant, sur les instances d’amis 
politiques, à rétablir le système diécoles séparées dont jouis
saient nos coréligionnnires avant 1890, qui nous assurera que 
ces mêmes gouvernants ou d’autres, poussés par les mêmes 
motifs de fanatisme ou d’intérêt, ne recommenceront pas tôt 
ou tard sur ce même terrain scolaire la guerre violente et 
injuste que nous déplorons aujourd’hui ? Ne vaut-il pas infini
ment mieux que le pouvoir central, puisqu’il en a le droit et 
l’occasion, élève dès maintenant contre tous les persécuteurs 
présents et futurs un rempart de justice et de protection reli
gieuse, irrésistible à tous les vents et à toutes les tempêtes.

J’ajouterai qu’étant donné l’esprit de parti qui divise si pro
fondément nos hommes publics, ce n’est pas d’un groupe poli
tique particulier q"’il faut attendre la force d’union nécessaire 
pour rallier dans une même pensée et sous un même drapeau 
tous les catholiques. L’Episcopat seul peut espérer de produire 
ce ralliement en demandant k nas lég:slateurs, spécialement à 
ceux dont il dirige les consciences, de s’élever pour ùb moment 
au-dessus des intérêts temporels qui les agitent, d’otiblier leurs 
dissensions politiques, et, prenant pour appui le jugement du 
Conseil Privé d’Angleterre, d’en faire la base inébranlable d’Utie 
législation vraiment réparatrice.



Le droit d’intervention des Evêques, dans une affaire de cette 
nature, découle, du reste, assez clairement des enseignements 
contenus dans le Manuel du citoyen catholique, publié avec 
la recommandation toute spéciale de NN. SS. les Evêques de 
la Province de Québec. Voici ce que nous lisons à la page 37 :

" Par suite de la dépendance dan i laquel le les princes chrétiens 
sont vis-à-vis de l’Eglise, l'Eglise a le pouvoir de régler l’usage 
que ces princes doivent faire, eh certains cas, de leur puissance 
temporelle ; car il faut tenir pour assuré, d’après l’enseignement 
des théologiens, que le pouvoir des clefs donné par Jésus-Christ 
à Pierre et en sa personne à ses successeurs (Matth. XVI, 19) 
comprend le droit de régler l’usage que les princes chrétiens 
doivent faire de leur puissance temporelle dans ses rapports 
avec la religion et le salut des âmes, et de soumettre, dans diffé
rentes occasions, leur» actes politique» à son jugement. ”

Enfin l’éminent théologien que nous combattons.< oit savoir 
que la proposition suivante : “ Il appartient au pouvoir civil de 
définir quels sont les droits de l’Eglise et les limites dans les
quelles elle peut les exercer, ’’ a été justement condamnée dans 
le Syllabus. C’est à l’Eglise, en effet, ou à ses légitimes représen
tants, non à d’autres, qu’il appartient, en cas de doute, de déter
miner jusqu’où doit s’étendre la juridiction ecclésiastique ou 
épiscopale. Voilà pourquoi Mgr Cavagnis, dans son ouvrage 
intitulé Notions de Droit public naturel et ecclésiastique, éta
blit avec assurance cette proposition : "L’Eglise détermine avec 
autorité ce qui est ou ce qui n’est point de sa compétence, et 
l’Età#y doit respecter ce jugement. ’’ Il avait dit précédemment : 
“ Dans le conflit entre le spiritual et le temporel, celui-là doit 
prévaloir."

Le distingué correspondant de Y Electeur, jugeant sa thèse mal 
affermie, âent le besôih de la confirmer par une circulaire de
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Mgr Taschereau écrite en 1872, touchant >s écoles du Nouveau- 
Bninswick, circulaire dans laquelle Sa Grandeur l’Archevêque 
de Québec déclare les catholiques libres de choisir les moyens 
qu’ils croiront les plus aptes à atteindre le but désiré, 
c'est-à-dire porter lemède au système scolaire du Nouveau- 
Brunswick.

Mais nous nions la parité entre ce cas et celui des écoles 
manitobaines. En 1872, les catholiques n’avaient pour eux 
aucun acte constitutionnel et juridique, propre à donner à la 
direction de l’Episcopat une base légale et à assurer d’une 
manière déterminée le triomphe des droits lésés. Aujourd’hui, 
non seulement l’Acte du Manitoba contient une clause favorable 
aux droits de la minorité, mais de plus la plus haute autorité 
judiciaire de l’Empire britannique a sanctionné solennellement 
ces droits et tracé au Gouvernement Fédéral la voie à suivre. 
Les Evêques pourraient-ils, sans trahir la cause catholique, 
refuser de se servir d une arme que la Providence met si oppor
tunément entre leurs mains ?

Le correspondant de YEf'ctêUr en appelle de plus à l’inter
vention du Pape dans les affaires politiques d’Allemagne et de 
France, et s’autorise de ces faits pour tirer une conclusion 
nullement contenue dans les prémisses. On ne peut être plus 
maladroit. En effet, ou l’acte d’intervention du Souverain 
Pontife, dans ces deux circonstances, était un commandement, 
ou il était un simple conseil. Dans le premier cas, il y a eu déso
béissance grave de la part des catholiques réfractaires ; dans le 
second, un manque de déférence blâmable. Dans les deux cas 
toutefois, il appert que le Pape a jugé à propos de donner aux 
catholiques, dans les affaires politiques elles-mêmes, une direc
tion motivée par les intérêts religieux dont il a la charge. Donc 
le pouvoir religieux peut parfois intervenir dans ces sortes de



matières. A lui alors de juger si l'intervention doit se produire 
sous forme de commandement ou de conseil ; et quand cette 
intervention prend la forme impérative, comme dans le cas des 
écoles du Manitoba, il ne reste plus aux fidèles qu’une chose à 
faire : obéir.

L’homme obéissant, dit l’Ecriture, ira de victoires en victoires. 
Vir obediens loqustur victorias. C’est l'obéissance, non l’insu
bordination, qui sauve les peuples comme les individus. Nous 
espérons fermement que tous les catholiques canadiens, quel que 
soit leur drapeau politique, comprendront cette doctrine et ne 
donneront pas à l’Eglise et au monde le triste spectacle d’une 
division déplorable là, où l’union, sous la direction éclairée de 
l’Episcopat et avec le concours des protestants bien pensants 
de ce pays, est nécessaire pour le triomphe de la justice 
et le maintien de la paix religieuse dans la confédération 
canadienne.

L A. Paquet, Ptre.


